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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  faire  approuver  un  protocole  d’accord  transactionnel  et
d’autoriser la Présidente de la Région Île-de-France à le signer. Ce protocole vise à régulariser le
paiement  de  prestations  réalisées  par  la  société  JCB Signalisation  dans  le  cadre  du  marché
n°2100506  –  Lot  3,  relatif  à  l’implantation  de  panneaux  d’information  aux  entrées  des  villes
soutenues financièrement par la Région.

Ce  marché,  notifié  le  21  octobre  2021  pour  une  durée  initiale  de  12  mois,  a  été  reconduit
annuellement 1 fois sans que sa durée totale n'excède 2 ans jusqu’au 20/10/2023 ; La durée de
validité de celui-ci a été modifiée par deux avenants de prolongation de 3 mois, soit au total 6
mois. Il a donc expiré le 20/04/2024. Il s’agissait d’un accord-cadre à bons de commande sans
montant minimum ni maximum.

Entre 2022 et 2024, la société JCB Signalisation a exécuté des prestations pour lesquelles les
bons de commande n’ont pu être émis qu’après l’échéance du marché, en raison de difficultés
organisationnelles  et  budgétaires  internes.  Malgré  la  réception  sans  réserve  des  prestations,
plusieurs  tentatives  de  régularisation  ont  été  rejetées  par  la  DRFIP,  notamment  en  raison de
l’absence de bons de commande valides à la date d’exécution, ou encore de l’application erronée
de la révision des prix.

Afin de solder cette situation, un protocole transactionnel a été établi pour un montant total de 41
338,33€ TTC, après concession de 7 % par la société JCB Signalisation sur le montant initial dû.
Ce protocole couvre neuf devis exécutés entre 2022 et 2024, réceptionnés sans réserve, et dont le
règlement est désormais possible grâce aux crédits votés par délibération n°CP2025-053 du 30
janvier 2025.

Ce protocole transactionnel, joint en annexe à la présente délibération, contient une clause de
renonciation à tout recours et règle ainsi définitivement le règlement des devis concernés.  Les
annexes au protocole sont consultables au Secrétariat Général de la Région Île-de-France.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 RAPPORT N° CP 2025-276

PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

APPROBATION D'UN PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LA
RÉGION ÎLE-DE-FRANCE ET LA SOCIÉTÉ JCB SIGNALISATION

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU les articles 2044 à 2052 du Code civil relatifs aux transactions ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU le marché n°2100506 – Lot  3,  notifié le  21 octobre 2021 pour l’implantation de panneaux
d’information aux entrées des villes soutenues financièrement par la Région Ile-de-France;

VU l’avenant n°1 au marché n°2100506 – Lot 3 notifié le 11 octobre 2023 

VU l’avenant n°2 au marché n°2100506 – Lot 3 notifié le 08 janvier 2024

VU la délibération n°CP2025-053 du 30 janvier 2025 d’affectations provisionnelles d’autorisation
d’engagement et d’autorisation de programme relatives à la communication institutionnelle ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-276 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1

Approuve le protocole d’accord transactionnel, joint en annexe à la présente délibération,
entre la Région Île-de-France et la société JCB Signalisation et autorise la Présidente du Conseil
régional  à  le  signer. Les  annexes  au protocole  d’accord  transactionnel sont consultables au
Secrétariat Général de la Région Île-de-France.

Article 2 

Décide de verser à la société JCB Signalisation la somme de 41 338,33€ TTC au titre de la
régularisation  des  prestations  exécutées  dans  le  cadre  du  marché  n°2100506  –  Lot  3.  Les
autorisations d’engagement ont été affectées par délibération CP2025-053 du 30 janvier 2025.

2025-09-09 15:39:02 
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 15:39:02 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 6 RAPPORT N° CP 2025-276

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Protocole transactionnel
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ANNEXES 
 
 

 Annexe n°1 – Liste des devis, bons de commande et factures 
 Annexe n°2 – IBAN de JCB SIGNALISATION 


